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 n° 261 700 du 6 octobre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 novembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 2 octobre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 novembre 2020 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. SAMPERMANS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La requérante, alors mineure, est arrivée en Belgique en 2008, avec ses parents et ses trois frères 

et sœur. 

 

1.2 Entre 2011 et 2013, le père de la requérante a introduit, pour lui-même et sa famille, plusieurs 

demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondées sur les articles 9bis et 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), lesquelles se sont toutes clôturées par des décisions défavorables. 
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1.3 Le 19 décembre 2013, le père de la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité de descendant d’une 

ressortissante belge. Le 6 juin 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20).  

 

1.4 Le 28 mars 2014, la requérante et ses trois frères et sœur ont, chacun, introduit une demande de 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité de 

descendants d’une ressortissante belge. Le 6 juin 2014, la partie défenderesse a pris, à leur égard, 

quatre décisions de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), 

et quatre ordres de reconduire (annexe 38).  

 

1.5 Le 11 août 2014, la requérante et ses trois frères et sœur, ainsi que leur père, ont, chacun, introduit 

une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en 

qualité de descendants d’une ressortissante belge. Le 4 février 2015, la partie défenderesse a pris, à 

leur égard, cinq décisions de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire 

(annexe 20). Les recours en annulation introduits à l’encontre de ces décisions ont été rejetés par le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) en date du 29 octobre 2015, aux termes des 

arrêts n° 155 659 à 155 663. 

 

1.6 Le 27 novembre 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre de la requérante.  

 

1.7 Le 12 avril 2016, le père de la requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité de descendant d’une 

ressortissante belge. Le 8 septembre 2016, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Un recours en 

annulation a été introduit à l’encontre de ces décisions auprès du Conseil, qui l’a rejeté aux termes de 

son arrêt n° 191 098 du 30 août 2017. 

 

1.8 Le 19 septembre 2016, la requérante et ses trois frères et sœur ont, chacun, introduit une nouvelle 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité 

de descendants d’une ressortissante belge. 

 

1.9 Le 8 mars 2017, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le Conseil a rejeté le recours 

introduit à l’encontre de ces décisions dans son arrêt n°197 148 du 21 décembre 2017. 

 

Le 8 mars 2017, la partie défenderesse a également pris, à l’égard des frères et sœur de la requérante, 

trois décisions de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le 

Conseil a annulé ces décisions dans ses arrêts n°197 149 à 197 151 du 21 décembre 2017.  

 

1.10 Le 4 avril 2018, le père de la requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité de descendant d’une 

ressortissante belge. Le 1er mars 2019, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Un recours en annulation 

introduit à l’encontre de cette décision, enrôlé sous le numéro 231 134, est pendant devant le Conseil. 

 

1.11 Le 5 avril 2018, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité de descendante d’une ressortissante belge. Le 21 

septembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard de la requérante. Le Conseil a annulé cette 

décision dans son arrêt n°240 754 du 14 septembre 2020. 

 

1.12 Le 2 octobre 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour de plus 

de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard de la requérante. Cette décision, 

qui a été notifiée à la requérante le 10 novembre 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  
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« □  l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’ il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen [sic] 

l'Union ou c’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 05.04.2018, l’intéressée a introduit une demande de droit de séjour en qualité de descendante à 

charge de [M.A.] NN XXX de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, il lui a été demandé de produire les documents suivants : la preuve de son 

identité et de son lien de filiation avec l'ouvrant droit, du paiement de la redevance, de revenus de 

l'ouvrant droit, de son affiliation à une mutuelle, d'un logement ainsi que ces éléments tendant à prouver 

avoir été à charge de l'ouvrant droit au pays d'origine ou de provenance. 

 

La personne concernée n'établit pas quelle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes: elle 

n’établit pas qu'un éventuel soutien matériel de la personne rejointe lui était nécessaire et ne prouve pas 

l’existence d'une situation de dépendance à l'égard du membre de famille rejoint. 

 

Les extraits bancaires fournis font état de versements d’argent de la part de la personne rejointe au 

profit de l’intéressée lorsque cette dernière était déjà en Belgique ils ne prouvent pas son indigence au 

pays d’origine ou de provenance. 

 

Ce seul élément suffit à refuser la demande de l'intéressée. Les autres conditions n’ont pas été 

analysées. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1 Par un courrier du 28 juillet 2021, la partie défenderesse a informé le Conseil du fait que la 

requérante a été mise en possession, le 8 juillet 2021, d’une « carte A », laquelle est valable jusqu’au 6 

juillet 2022. 

 

2.2 Lors de l’audience du 8 août 2021, interrogée sur l’intérêt au recours au vu de la délivrance d’une « 

carte A » à la requérante le 8 juillet 2021, la partie requérante s’en réfère à la sagesse du Conseil. Elle 

estime néanmoins que l’autorisation de séjour de la requérante est limitée, tandis que le droit de séjour 

que cette dernière sollicite sur base d’un regroupement familial peut mener à un statut plus avantageux. 

 

La partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt actuel de la requérante au recours, mais s’en réfère à 

l’appréciation du Conseil. 

 

2.3 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

Le Conseil observe que la requérante a été autorisée au séjour temporaire par la partie défenderesse 

en application des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte qu’elle maintient son 

intérêt au recours introduit contre une décision refusant de lui reconnaître un droit de séjour en qualité 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne.  

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie requérante maintient son intérêt au présent recours.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40bis et 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, du devoir de diligence et du principe du raisonnable (traduction libre de « Eerste en 
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enige middel: de schending aan van de artikelen 40bis en 40ter van de vreemdelingenwet juncto het 

zorgvuldigheidsbeginsel en het redelijkheidsbeginsel »).  

 

3.2 Après des considérations théoriques et après avoir rappelé la teneur de la demande et de la 

décision attaquée, elle fait valoir, en substance, que, le raisonnement de la partie défenderesse n’est 

pas acceptable ; qu’il convient tout d'abord de noter que la requérante a quitté son pays d'origine à l'âge 

de 15 ans avec ses parents, Mme [M.A.] et M. [M.E.], ses deux frères, [M.F.] et [M.N.] et sa sœur, 

[M.A.] ; qu’il ressort des pièces du dossier administratif que la requérante n'avait pas encore 21 ans 

lorsqu'elle est arrivée en Belgique ; que les parents de la requérante ont introduit une demande de 

protection internationale le 4 février 2008, qui a été rejetée le 29 avril 2009, qu’une demande sur base 

de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a également été introduite en 2010 et une demande sur 

base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en 2011 ; qu’ainsi, il apparaît et est incontestable 

que la requérante a quitté son pays d'origine alors qu'elle n'avait pas encore 21 ans ; qu’elle a 

évidemment aussi poursuivi ses études en Belgique ; que, selon l'article 40bis de la loi du 15 décembre 

1980, il n'y a pas de condition supplémentaire de "dépendance" pour les (petits-)enfants de moins de 21 

ans ; que si le descendant n'avait pas encore 21 ans avant son arrivée en Belgique, la partie 

défenderesse ne peut pas exiger qu’il prouve qu'il était déjà à la charge de la personne de référence 

dans son pays d'origine, puisque cette condition n'était pas encore d'application ; que la preuve de la 

dépendance matérielle (en Belgique) a été fournie puisque la requérante, en tant que (petit)-enfant, était 

âgée de plus de 21 ans au moment de la demande ; qu’en se concentrant uniquement sur la 

dépendance dans le pays d'origine, la partie défenderesse a manqué à son devoir de diligence ; que les 

dispositions de l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sont également claires 

en ce sens que le descendant de moins de 21 ans ne doit pas être "à charge" et ne doit donc pas 

prouver qu'il est "à charge" du citoyen de l'Union ; que l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 fait clairement référence aux " descendants [...] âgés de moins de vingt et un ans ou qui 

sont à leur charge " ; que l'utilisation de la conjonction "ou" montre clairement qu'il ne s'agit pas de 

conditions cumulatives, mais d'une énumération exhaustive : il s'agit, d'une part, des descendants âgés 

de moins de 21 ans et, d'autre part, des descendants qui sont à la charge de la personne de référence ; 

qu’il s'ensuit que la condition de "dépendance" ne s'applique pas aux descendants âgés de moins de 21 

ans ; que la décision de refuser à la requérante le droit de séjour en tant que membre de la famille d'un 

citoyen de l'Union au seul motif qu'il n'est pas établi qu'elle était à la charge de sa grand-mère dans son 

pays d'origine et avant son arrivée en Belgique repose sur un examen défectueux dès lors que la 

décision attaquée ne prend pas en compte le fait que la condition d'être à la charge du pays d'origine ne 

s'applique pas lorsque le descendant avait moins de 21 ans dans le pays d'origine ; que le devoir de 

minutie a donc été violé, car la décision attaquée ne tient pas compte du fait que la requérante - qui 

avait plus de 21 ans à la date de la demande - a quitté son pays d'origine à l'âge de 15 ans ; qu’en 

outre, la requérante a démontré à l'aide des documents soumis qu'elle était à la charge de sa grand-

mère en Belgique au moment de la demande ; que la personne de référence est responsable des 

besoins fondamentaux de la requérante et supporte tous les coûts financiers de cette dernière ; que la 

partie défenderesse a examiné la situation de la requérante de manière négligente ; qu’en outre, on 

s'attendrait à ce que le dossier de la requérante soit examiné avec un peu plus d'attention : non 

seulement la demande date déjà du 5 avril 2018 et la première décision du 21 septembre 2018 a déjà 

été annulée par le Conseil le 14 septembre 2020 mais, en outre, les frères et la sœur de la requérante, 

qui sont également arrivés en Belgique en même temps que la requérante il y a treize ans en tant que 

mineurs, se sont déjà vu délivrer une carte F depuis juin 2018 sur la base de la même demande de 

regroupement familial que la requérante (traduction libre de « Verzoekster diende op 05.04.2018, een 

aanvraag in tot afgifte van een verblijfskaart van een familielid van een Belg, in de hoedanigheid van 

descendent van haar grootmoeder. Zij beriep er zich aldus op verblijfsgerechtigd te zijn als familielid 

zoals bedoeld in artikel 40 van de Vreemdelingenwet: De bepalingen van artikel 40ter zijn van 

toepassing op de familieleden van een Belg, voor zover het betreft: ‘de familieleden vermeld in artikel 

40bis § 2, eerste lid 1° tot 3° die de Belg begeleiden of zich bij hem voegen:,…’ . Artikel 40bis, § 2, 3°: 

van de wet van 15.12.1980 stelt: […] Dat verzoekster echter dd. 10.11.2020 een nieuwe 

weigeringsbeslissing ontvangt, waarbij het verblijf van meer dan drie maanden wordt geweigerd zonder 

bevel om het grondgebied te verlaten. De verwerende partij weigert in casu het verblijf van meer dan 

drie maanden aan verzoekende partij omdat deze niet zou voldoen aan de vereiste voorwaarden, 

waarbij zij erop wijst dat verzoekster niet zou hebben aangetoond dat zij ten laste was van de 

referentiepersoon in haar land van herkomst. De verzendingen van geld zouden volgens de verwerende 

partij niet in aanmerking genomen worden aangezien verzoekster op dat moment al in België verbleef. 
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Bovendien zou ze niet hebben aangetoond dat ze geen of onvoldoende inkomsten had in haar land van 

herkomst om rond te komen zonder financiële steun van de referentiepersoon. Het spreekt voor zich dat 

aangezien verzoekster haar land van herkomst op vijftienjarige leeftijd heeft verlaten, zij geen eigen 

inkomsten had. Verzoekster zou niet het bewijs van behoeftigdheid hebben geleverd in haar land van 

herkomst. Bijgevolg zou verzoekster niet voldoen aan de gestelde voorwaarden van artikel 40ter van de 

wet van 15.12.1980. Dat de motivering geenszins aanvaard kan worden. Vooraleerst dient opgemerkt te 

worden dat verzoekster op vijftienjarige leeftijd haar land van herkomst heeft verlaten met haar ouders, 

mevrouw [M.A.] en de heer [M.E.] (O.V.nr. XXX) en twee broers, [M.F.] en [M.N.] en zus, [M.A.]. Uit de 

stukken van het administratief dossier kan vastgesteld worden dat de verzoekster inderdaad nog geen 

21 jaar was op het moment van haar binnenkomst in België. Er werd door de ouders van verzoekster 

immers reeds een verzoek tot internationale bescherming ingediend op 04.02.2008, deze werd 

geweigerd op 29.04.2009, bovendien werd er in 2010 eveneens een verzoek overeenkomstig 9bis Vw. 

ingediend en in 2011 een verzoek overeenkomstig artikel 9ter Vw. […]. Zodoende blijkt en staat het 

buiten betwisting dat de verzoekster haar land van herkomst verliet toen zij nog geen 21 jaar oud was. 

Verzoekster heeft uiteraard ook haar studies in België gedaan […]. Volgens art. 40bis Vw. geldt er géén 

bijkomende voorwaarde van ‘ten laste’ zijn voor (klein)kinderen jonger dan 21 jaar. Als de descendent 

dus nog geen 21 jaar was vóór haar aankomst in België, kan DVZ niet eisen dat de betrokkene bewijst 

dat zij reeds in haar herkomstland ten laste was van de referentiepersoon, aangezien die voorwaarde 

toen nog niet gold. Het bewijs van materiële afhankelijkheid (in België) werd wel geleverd aangezien 

verzoekster als het (klein)kind op het moment van de aanvraag ouder was dan 21 jaar. Door enkel te 

focussen op de afhankelijkheid in het herkomstland, heeft verwerende partij zijn zorgvuldigheidsplicht 

geschonden. Deze stelling werd bevestigd door uw raad in een gelijkaardige zaak, m.n. RvV nr. 181.327 

van 26 januari 2017 […]. De bepalingen van artikel 40bis, §2, eerste lid, 3° van de vreemdelingenwet 

zijn voorts duidelijk in die zin dat de bloedverwant in neergaande lijn beneden de 21 jaar niet “ten laste” 

hoeft te zijn en dus ook niet aan moet tonen “ten laste” te zijn van de burger van de Unie. Artikel 40bis, 

§2, eerste lid van de vreemdelingenwet heeft het immers duidelijk over “de bloedverwanten in 

neergaande lijn (…) beneden de leeftijd van eenentwintig jaar of die te hunnen laste zijn”. Uit het 

gehanteerde nevenschikkend voegwoord “of” blijkt duidelijk dat het niet om cumulatieve voorwaarden 

gaat, maar om een limitatieve opsomming: het gaat enerzijds om bloederwanten in neerdalende lijn 

beneden de leeftijd van 21 jaar en anderzijds om bloedverwanten in neerdalende lijn die ten laste zijn 

van de referentiepersoon. Hieruit volgt dat voor de bloedverwanten in neergaande de voorwaarde van 

het “ten laste zijn” niet geldt indien zij minder dan 21 jaar oud zijn. De beslissing om de verzoekster het 

verblijfsrecht als familielid van een burger van de Unie te weigeren om de enkele reden dat niet is 

aangetoond dat zij in haar land van herkomst en voorafgaand aan de aankomst in België ten laste was 

van haar grootmoeder, steunt dan ook op de gebrekkig onderzoek waar er in de bestreden beslissing 

aan wordt voorbijgegaan dat de voorwaarde van ten laste zijn in het herkomstland niet geldt als het gaat 

om een descendent die in het herkomstland nog geen 21 jaar was. Het zorgvuldigheidsbeginsel is dan 

ook geschonden daar er op geen enkele manier rekening mee gehouden wordt in deze beslissing wordt 

dat verzoekster - die op de datum van de aanvraag wel ouder was dan 21 jaar – op vijftienjarige leeftijd 

haar land van herkomst heeft verlaten. Bovendien heeft verzoekster aangetoond met de voorgelegde 

documenten dat zij op het moment van de aanvraag in België ten laste was van haar grootmoeder. 

Referentiepersoon staat in voor de basisbehoefte van verzoekster en draagt alle financiële kosten van 

verzoekster. Er werd door de Belgische staat onzorgvuldig onderzoek geleverd naar de situatie van 

verzoekster. Bovendien zou verwacht worden dat het dossier van verzoekster net extra aandachtig 

onderzocht dient te worden. Niet alleen dateert de huidige aanvraag reeds van 05.04.2018 en werd de 

eerste beslissing dd. 21.09.2018.van verwerende partij reeds vernietigd door uw raad op 14.09.2020. 

Bovendien werden de broers en zus van verzoekster die eveneens gelijktijdig met verzoekster dertien 

jaar geleden als minderjarigen naar België kwamen reeds sinds juni 2018 in het bezit gesteld van een F-

kaart op basis van dezelfde aanvraag gezinshereniging als verzoekster […]. De minister van 

Binnenlandse Zaken heeft de plicht zijn beslissingen zorgvuldig voor te bereiden en te stoelen op 

correcte feitenvinding. Dat er geval per geval moet gekeken worden naar de concrete omstandigheden 

van de zaak. De minister van Binnenlandse Zaken heeft de plicht zijn beslissingen zorgvuldig voor te 

bereiden en te stoelen op correcte feitenvinding. Dat er geval per geval moet gekeken worden naar de 

concrete omstandigheden van de zaak. ‘Bij de vaststelling en waardering van de feiten, waarop het 

besluit rust, moet de nodige zorgvuldigheid worden betracht (SUETENS, L.P. en BOES, M., 

administratief recht, Leuven, ACCO, 1990, 31)’. De bestreden beslissing komt tekort aan de 

zorgvuldigheidsplicht. Dit maakt dan ook onbehoorlijk gedrag uit van de Minister van Binnenlandse 

Zaken. Dat het middel bijgevolg ernstig is. Verwerende partij kan aldus niet op grond van de door haar 
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gegeven motieven tot de conclusie komen dat niet voldaan is aan de vereiste voorwaarden van artikel 

40ter van de vreemdelingenwet om het verblijfsrecht in België te verkrijgen op basis van 

gezinshereniging »). 

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, dispose que : 

 

« Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] » 

 

L’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, précise quant à lui que « les 

descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt 

et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger 

rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, 

à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord […] » 

 

Le Conseil rappelle également que la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a, 

dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit 

arrêt que « la qualité de membre de la famille «à charge» résulte d’une situation de fait caractérisée par 

la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille est assuré par le ressortissant 

communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation ou par son conjoint » et que « l’article 1er, 

paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à 

[leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un 

autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou 

de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce 

membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la 

même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut 

être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même 

membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être 

regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying 

Jia, C-1/05, §§ 35 et 43).  

 

Cette interprétation a été confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 janvier 2014, 

Flora May Reyes, 16 janvier 2014, §§ 20-22).  

 

La condition fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] 

charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait 

d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 
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procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

4.2 En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur le constat que « La personne concernée n'établit 

pas quelle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes: elle n’établit pas qu'un éventuel 

soutien matériel de la personne rejointe lui était nécessaire et ne prouve pas l’existence d'une situation 

de dépendance à l'égard du membre de famille rejoint. Les extraits bancaires fournis font état de 

versements d’argent de la part de la personne rejointe au profit de l’intéressée lorsque cette dernière 

était déjà en Belgique ils ne prouvent pas son indigence au pays d’origine ou de provenance. Ce seul 

élément suffit à refuser la demande de l'intéressée. Les autres conditions n’ont pas été analysées ». 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui fait valoir que la décision attaquée ne prend pas en compte le fait que la condition 

d’être « à charge » de la personne rejointe ne s’applique pas à la requérante, qui avait moins de 21 ans 

lors de son arrivée en Belgique, et que la requérante a démontré qu’elle était à la charge de sa grand-

mère en Belgique au moment de l’introduction de sa demande.  

 

À ce sujet, le Conseil constate qu’en l’espèce, la requérante est arrivée mineure en Belgique, 

accompagnée de ses parents. Cette circonstance de fait ne la dispense néanmoins pas de démontrer 

que pour pouvoir bénéficier d’un droit de séjour en qualité de descendante d’une Belge, la requérante, 

âgée de plus de vingt et un ans lors de l’introduction de sa demande, doit, notamment, démontrer le fait 

d’avoir été à charge de sa grand-mère belge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en 

Belgique. S’il ressort de l’article 40bis , § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 que la condition 

d’être « à charge » ne s’applique pas aux descendants de moins de 21 ans, il ne ressort pas de ce texte 

que condition d’être « à charge » ne s’appliquerait pas lorsque le descendant avait moins de 21 ans à 

son arrivée sur le territoire belge. Dès lors, la partie requérante ne peut être suivie quand elle prétend, 

en substance, que la requérante n’ayant pas encore 21 ans à son arrivée en Belgique, la partie 

défenderesse ne pouvait pas exiger qu’elle prouve qu'elle était déjà à la charge de sa grand-mère dans 

son pays d'origine.  

 

Par conséquent, la partie requérante ne conteste pas valablement le motif de la décision attaquée selon 

lequel la requérante, par la production d’extraits bancaires de sa grand-mère, n’a pas établi l’existence 

du soutien matériel entre elle et sa grand-mère belge au pays d’origine, dès lors que la requérante se 

trouvait déjà sur le territoire belge lors de ces envois d’argent. 

 

4.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


